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REUNION DU 17 JUIN 2011 
 
ELECTION DES DELEGUES DES CONSEILS MUNICIPAUX EN VU E DES 
ELECTIONS SENATORIALES DU 25 SEPTEMBRE 2011.       Ont été élus : 
Délégué : Monsieur LACAS Jean-Christophe, 
Remplaçants : Monsieur THEALLIER Jean-Louis, Monsieur AMRANI Norbert, 
Madame CHAZAL Sylvie. 
 
ACHAT D’UN PHOTOCOPIEUR.  Le Conseil Municipal a décidé de retenir la 
proposition des ETS CANON BUSINESS CENTER, 16 Ter, rue Pierre Boulanger, 
63100 CLERMONT FERRAND, pour un montant de 1 997,32 € TTC. 
  
ACHAT D’UN DEFIBRILLATEUR.  Le Conseil Municipal a décidé de retenir la 
proposition des ETS France NEIR LABORATOIRE, pour un montant de 2 172,35 € 
TTC. 
   
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D’ACCOMPAGNEME NT 
DANS L’EMPLOI. PERENNISATION DU POSTE D’AGENT D’ENT RETIEN 
POLYVALENT. Le Conseil Municipal a décidé :  
- de solliciter le renouvellement du Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi, pour 
une durée d’un an, à compter du 1er Août 2011, 
- de pérenniser ce poste, à compter du 1er Août 2012, en recrutant Monsieur Jean-
Marc ROCHEREAU comme stagiaire adjoint technique de 2ème classe.   
 
EGLISE SAINT-POURCAIN, REFECTION DES FACADES ET DU CLOCHER, 
DEMANDE DE SUBVENTION  AUPRES DU PARC NATUREL REGIO NAL 
LIVRADOIS-FOREZ . Le Conseil Municipal a décidé de solliciter une subvention d’un 
montant de 2 300 € auprès du Parc Naturel Régional Livradois Forez. 
 
PROTECTION DU LOCAL DES SERVICES TECHNIQUES, INSTAL LATION D’UNE 
ALARME ANTI INTRUSION.  Le Conseil Municipal a décidé   de retenir la proposition 
des ETS TPMC, ZAC de Layat, Cap Nord, 63200 RIOM, pour un montant de 3 990 € 
HT, soit 4 772,04 € TTC. 
 
REALISATION D’UN PLATEAU MULTISPORTS, LOT N° 1, REA LISATION D’UNE 
PLATEFORME EN ENROBE POUR L’IMPLANTATION D’UN PLATE AU 
MULTISPORTS, AVENANT N° 1.   Le Conseil Municipal a décidé de conclure un 
avenant avec l’entreprise EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS, jusqu’à concurrence d’un 
montant total de dépenses de 5 984,78 euros TTC. 



BATIMENT COMMUNAL POUR LOCAUX DES SERVICES TECHNIQU ES, LOT N° 
7, AMENAGEMENTS EXTERIEURS, AVENANT N° 1.  Le Conseil Municipal a 
décidé de conclure un avenant avec l’entreprise EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS, 
jusqu’à concurrence d’un montant total de dépenses de 7 099,22 € TTC.  
 
PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE. AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL.  Les collectivités disposent 
de trois mois pour émettre leur avis sur le projet de schéma de coopération 
intercommunale du département du Puy de Dôme transmis par Monsieur le Préfet 
reçu le 29 avril 2011. 
En ce qui concerne la communauté de communes Entre Dore et Allier, CCEDA, il est 
proposé dans ce schéma une extension de périmètre par l’adhésion de la commune 
de Joze qui porterait la CCEDA à 14 communes pour une population totale de 17459 
habitants. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal refuse l’adhésion de la commune de 
Joze à la CCEDA à : 4 voix contre, 2 voix pour, 4 abstentions. 
 
TRANSFERT EN GARE DE PARIS BERCY DES ARRIVEES ET DE PARTS DES 
TRAINS DE LA LIGNE CLERMONT FERRAND - PARIS. MOTION . 
Le Conseil Municipal de BORT l’ETANG se déclare contre le projet de transfert en 
Gare de Paris Bercy des arrivées et départs des trains de la ligne Clermont-Ferrand - 
Paris et demande le maintien de ces départs et arrivées à Paris Gare de Lyon. 
 

REUNION DU 22 JUILLET 2011 
 
ACHAT D’UN TRACTEUR AGRICOLE NEUF.  Le Conseil Municipal a décidé de 
retenir l’offre de l’entreprise VACHER SA 63200 RIOM : 
�  fourniture d’un tracteur neuf Massey Fergusson pour un montant de 51 500 € HT 
soit 61 594 € TTC, 
�  reprise du tracteur Landini pour un montant de 7 500 €.  
 
EGLISE SAINT-POURCAIN, REFECTION DES FACADES SUD, O UEST ET DU 
CLOCHER, DEVOLUTION DES TRAVAUX.  Le Conseil Municipal a décidé  de 
retenir l’entreprise GENESTE dont l’offre a été déclarée économiquement la plus 
avantageuse par le cabinet ARCHITECTES ET ASSOCIES pour un montant de 129 
996,68 € HT, soit 155 476,02 € TTC. 
 
BATIMENT COMMUNAL POUR LOCAUX DES SERVICES TECHNIQU ES, LOT N° 
5, ELECTRICITE, AVENANT N° 1.  Le Conseil Municipal a décidé de conclure un 
avenant avec l’entreprise René RIGAUD, jusqu’à concurrence d’un montant total de 
dépenses de 5 167,92 euros TTC. 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES "ENTRE DORE ET ALLIER".  
MODIFICATION DES STATUTS N°01/2011.  Le Conseil Municipal a approuvé la 
modification des statuts. 
 
ALIENATION DE GRE A GRE DU BIEN IMMOBILIER CADASTRE  SECTION A   
N° 1062.  Le Conseil Municipal a décidé d’aliéné le bâtiment cadastré section A N° 
1062 au prix de 2 000 euros. 



ACHAT D’UN DEFIBRILLATEUR :  Annule et remplace délibération 17/06/2011-03. 
Le Conseil Municipal a décidé de retenir la proposition de D-FIBRILLATEUR, ZI les 
îles, 13, rue Alfred NOBEL, 69320 FEYZIN, pour un montant de 2 459,10 € TTC, y 
compris le contrat d’entretien. 
 
EPF-Smaf : NOUVELLES ADHESIONS.  
Le Conseil Municipal a donné son accord aux nouvelles adhésions. 
 
PERSONNEL COMMUNAL, CREATION DE POSTE.  
Le Conseil Municipal a décidé la création d’un emploi d’adjoint technique de 
deuxième classe, permanent à temps non complet à raison de 2 heures 30 
hebdomadaires, pour effectuer les tâches d’entretien de la mairie, 
 
INSTALLATION DE RALENTISSEURS AUX DEUX ENTREES DU B OURG, 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL DU PUY DE 
DOME AU TITRE DE LA REPARTITION DU PRODUIT DES AMEN DES DE 
POLICE. Le Conseil Municipal a décidé de solliciter une subvention auprès du 
Conseil Général du Puy de Dôme au taux de 50%  du montant HT, au titre de la 
répartition du produit des amendes de police.  
Le  coût prévisionnel d’acquisition s’élève à 6 000,00 € HT soit  7 176,00 € TTC.   
 

…………………….Le Conseil Municipal communique………………………… 
SECRETARIAT DE MAIRIE.  
Le secrétariat de mairie sera fermé du 25 juillet au 15 août 2011. 
En cas d’urgence, s’adresser au Maire ou aux Adjoints. 
 
DEPART A LA RETRAITE DE MADAME  DOMINIQUE THEALLIER . Après une 
carrière bien remplie à la mairie de Bort l’Etang et au regroupement pédagogique, 
Madame Dominique THEALLIER, garde champêtre chef, a fait valoir ses droits à la 
retraite à compter du 1er juillet 2011. 
Nous lui souhaitons de profiter longtemps et en bonne santé de sa nouvelle vie. 
 
INSTALLATION D’UN  DEFIBRILLATEUR.  Le Conseil Municipal a décidé d’acquérir 
un défibrillateur. Pour être disponible 24H/24H, Il sera installé dans le couloir du 
bâtiment de l’ancienne mairie, à côté des WC publics. 
Une réunion de sensibilisation et de formation sera  organisée le vendredi 30 
septembre à 20 H à la salle des fêtes. 
Nous espérons que vous serez nombreux à répondre à cette invitation. 
 
GUIDE DE RANDONNEES. La communauté de communes Entre Dore et Allier a 
réalisé un guide de randonnées sur le territoire des 13 communes qui la composent. 
Nous adressons un grand merci à Lucie DEZULIER qui s’est beaucoup investie.  
Avec ce guide vous découvrirez 14 circuits pédestres, dont 1 sur Bort l’Etang, et 2 
circuits VTT, dont 1 sur Bort l’Etang, et de nombreuses informations culturelles. 
Il est en vente à la mairie au prix de 5 euros, (règlement à l’ordre du Trésor Public).  
 

INFORMATIONS DIVERSES  
SOCIETE DE PETANQUE. La Boule Bortoise organisera un concours officiel le lundi 
15 août, terrain à côté de la salle des fêtes. 



CINEMA :  prochaine séance, salle des fêtes : mercredi 3 août, 21 heures, 
Pirates des Caraïbes, la fontaine de jouvence, avec  Johnny DEEP, Pénélope 
CRUZ, Geoffrey RUSH… 
 
QUATRIEME RANDONNEE DES FOURS.  Le Comité d’Animation Culturelle 
organisera « la randonnée des fours », quatrième du nom, le di manche 25 
septembre 2011. 
Retenez cette date et venez nombreux. 
 
FESTIVAL DEPARTEMENTAL LES AUTOMNALES.  Dans le cadre du festival 
départemental « les Automnales » initié par le Conseil général du Puy-de-Dôme, le 
Comité d’Animation Culturelle de Bort l’Etang aura le plaisir d’accueillir  le 
Dimanche 2 octobre 2011 à 17 H 30, à la salle des f êtes,  le trio KARIM BAGGILI,  
pour un concert particulièrement riche et varié, puisqu’inspiré de sonorités jazz, 
flamenco, de musiques sud-américaines et orientales. 
Entrée : 10 €. 
 
COURSES DE CHEVAUX A VICHY . Cette année, le prix de la Municipalité de Bort 
l’Etang sera organisé au cours de la réunion du mercredi 3 août, sur l’hippodrome de 
VICHY. 
Début de la réunion à 16h. 
 
CONCOURS DE LABOURS.  Dimanche 28 août 2011, les Jeunes Agriculteurs des 
Cantons de Billom, Vertaizon et Vic le Comte organisent la Finale Départementale de 
labours sur la commune de Billom. 
Rien ne sera oublié au cours de cette journée, il y a en aura pour tous les âges et 
pour tous les goûts. Des animations diverses et variées : dès le matin messe des 
laboureurs sous chapiteau, démonstration de battage à l’ancienne et de ramassage 
de pierres, itinéraire découverte des 5 sens, structure gonflable pour les plus petits et 
balade en calèche… feront le bonheur de tous les publics. La bonne humeur sera 
également au rendez-vous lors du repas de midi que vous proposeront les JA ce 
jour. 
 
COMMUNIQUE DE L’AMICALE LAÏQUE DE BORT L’ETANG.  L’amicale laïque 
remercie chaleureusement toutes les personnes qui ont pris part à la fête de la 
musique du 11 juin et aux deux autres manifestations et ont ainsi contribué à leur 
réussite. 
Nous vous rappelons que, grâce à vous tous, les fonds récoltés permettront de 
financer des activités pour les enfants scolarisés au Regroupement Pédagogique 
Intercommunal. 
L’amicale laïque a besoin de main d’œuvre et remercie aussi les volontaires qui se 
sont joints aux membres dans la réalisation des manifestations. 
N’hésitez pas à nous rejoindre, bonnes vacances et à l’année prochaine. 
 
CREATION D’UNE ACTIVITE DE TAXI, MILLO TAXI.  
Monsieur Emilio SANCHEZ, habitant chez Georgeon, vous informe de son 
installation pour tous vos transports privés ou de malades assis, toutes distances en 
véhicule climatisé non fumeur. Conventionné, toutes caisses. 
Téléphone : 06 63 02 00 84 
 


